
EXPOSE SUCCINCT DU 
DONT EST SAISI J.3 

Confor&ment ii 1Qarticle ll du règlement int&ieur protisoke du Consti de 
sécurité, le Secréttire g6nk.l a l'honneur de si or qu'au j octobre 1970 aucun 
chsdlg;ernent n'ét inixwvenu en ee qui concerne les questions dort le Conseil de 
écurité est i et le point où en était leur examn lors de 3.a pub.mw:ion de 

l'exposé wMnct portant sur la s e qui a pris le 26 sepL re 1970 
W9950). . 
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